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LES DERNIERS DISCOURS
de M. de Bismark

ET LA G U E R R E

Ces discours sont le grand événement
du jour : ils ont une importance capitale ,
tant par ce qu'ils disent , que par ce qu 'ils
sous-entendent. Pour tout homme qui
sait la politique courante , il doit en ré-
sulter ceci :

1° L'homme a pris son parti ; son siège
est fait ; il va jouer sa dernière carte.

2° Le constitutionahsme parlementaire
allemand , cette apparence d'un régime
de liberté modérée, est à la veille d'avoir
vécu, pour tomber sous les coups cle
l'autocratie militaire et de l'absolutisme
césarien, ce véritable régime gouverne-
mental de la Prusse, comme l'a fort bien
dit M. Riehter.

3° Il y a entente commune el alliance
positive entre la Russie et la Prusse en
vue de la conduite à tenir et du but à
atteindre par la guerre de demain.

4° L'alliance austro-allemande, quoi-
qu'existant de fait, n'engage pas abso-
lument et indéfiniment les prétendus
alliés , et exclut les objectifs particulier s
propres à chaque Etat , la guerre avec la
France du côté de la Prusse , celle avec
la Russie de la part de l'Autriche : «Pour
l'une ou l'autre de ces éventualités, cha-
cun des contractants conserve sa pleine
et entière liberté d'action , et n'est pas
tenu de prêter aide et secours à son voi-
sin. » — Qui l'aurait cru , alors que l'on
pensait généralement que cette alliance
n'était précisément faite qu'en vue des
aggressions de l'une ou de l'autre des
grandes puissances de l'Est ou de l'Ouest !

Mais à qui donc en a M. de Bismark ,et pourquoi tant de hâte ? — Il lui faut saloi militaire à tout prix , et sur l'heure,lut-ce sans le Parlement , avec le seul
appui du Conseil fédéral et par le fait de
•1 intervention de la prérogative impériale,
Qu'est-ce à dire , et où donc est l'ennemi ?

L'ennemi , comme toujours, ce n'est
Pas la France, c'est le catholicisme, le
conservatisme catholique ! — Gambetta
l'avait déjà dit.

Est-ce vrai ?
En septembre 1872, l'assemblée géné-

rale de la Maçonnerie universelle (le roi
Guillaume en est le chef officiel pour
l'AllemaRne , avec succession Mure pro-
clamée pour le prince impérial), réunie
à Locarno , sous la présidence du comte
de C..., gentilhomme prussien , décidait
« qu'une guerre entre la France et l'Ita-
lie était une nécessité de premier ordre
pour les intérêts de la Maçonnerie. »
(V. la revue bavaroise Die Iialholische
Bewegung, Wurtzbourg, octohre 1873,
Chroni que de l'Eglise; et Revue du
Monde catholique, 21 février 1874. Art.
Revue allemande.) La France alors était

Dépêches télégraphiques
PARIS, 19 janvier.

Le Monde annonce que les nonces à Paris ,
à Madrid , à Vienne et Mgr Masella , ancien
nonce à Lisbonne , ont été informés officiel-
lement qu 'ils seront créés cardinaux dans
le Consistoire qui aura lieu en mars.

BRUXELLES , 19 janvier.
Les journaux signalent l'alliance de l'Al-

lemagne et de la Belgique contre la France.
La lié forme dit que le gênerai oriaimoDi
a élé récemment à Berlin voir M. , de Bis-
mark. Le Journal de Bruxelles, organe
officieux , dit qu 'en cas de vio lation de son
territoire , la Belgique appellerait l'Allema-
gne à son aide.

LONDEES, 19 janvier.
Les ouvriers allemands travaillant dans

les fabriques d'armes anglaises ont été
brusquement rappelés en Allemagne.

LONDKES , 19 janvier.
La J'all Mail Gazette prétend tenir de

aux mains du gouvernement réparateur
et honnête de son Assemblée nationale
conservatrice.

En septembre 1885, le convent maçon-
nique de Paris proclamait à son tour la
nécessité « d'une guerre avec les Etals
militaires élu Nord, trop puissants . »
(V. revue La Franc-Maçonnerie dé-
masquée, 19 mars 1886, Chronique et
revue des Revues maçonniques.)— Cette
guerre maçonnique ," on l'a préparée
depuis , et M. de Bismark va la faire,
d'accord avee la Russie et l'Italie. Le
moment est venu de la faire , mais avec
la Prusse doublée de l'Italie et de toutes
les forces de l'empire moscovite. De là,
la hâte et la presse.

Pourquoi?
En France, la Maçonnerie gouverne-

mentale aux gages de la Prusse, avec
son système d'hypocrisie légale et d'as-
sassinat lent et latent du catholicisme
par le moyen de lois fabriquées et inter-
prétées à souhait , et l'exploitation la plus
odieuse du Concordat et des prétendus
principes du libéralisme et de la liberté
de conscience maçonnique, telle que l'ont
introduite et pratiquée sans vergogne les
Gambetta , les Ferry, les Farre, les Con-
stans , aujourd'hui les Goblet et toute la
clique opportuniste , en est à son dernier
homme, une doublure, et à son dernier
atout : son dernier représentant au pou-
voir , c'est ce ministre honni , insulté,
méprisé, sans valeur morale, sans éner-gie, incapable de rien pour le bien , quilâchera ou vendra le pays. Elle s'attend
à tomber dès demain à la merci du con-
servatisme catholique , ou aux mains du
radicalisme terroriste , dont elle connait à
l'avance les excès, les violences sans
merci, ies .besoins de guerre à outrance,
les trahisons révolutionnaires , les com-
pétitions sanglantes , les insuccès ame-
nant à jour donné les réactions indispen-
sables.

En Espagne, où elle voulait prendre
pied , la Maçonnerie n'a pas su faire en-
core la République, malgré tous les ef-
forts et les secours des Frères et amis de
France et d'ailleurs.

L'Angleterre , livrée aux dissensions
intérieures des partis et à une corruption
sans nom des classes diri geantes, impuis-
sante à constituer un ministère et à faire
de la politique suivie, s'apprête à étouffer
dans le sang l'Irlande catholique in-
soumise, et à une Révolution nouvelle,
qui pourra aller jusqu 'à la République de
Cromwell et de la reine Elisabeth , seule
digue possible entrevue contre le flot
mouvant du catholicisme, de l'anarchie
d'en-bas et des conversions incessantes.

La Belgique, inébranlable dans sa foi
et ses traditions pieuses, maintient son
ministère catholique et ses réformes sco-
laires contre tous les assauts de la Maçon-
nerie militante, contre toutes les démons-
trations révolutionnaires , les révoltes
ouvrières et le mauvais vouloir de son

bonne source l'inibrruaiioii suivante : On i Chambre des seigneurs et le pays tout en-
croit à Saint-Pét ersbourg que , devant la tier ont été profondément émus de voir
note de la Porle demandant la démission
des régents , ces derniers proclameront le
j 2  janvier le prince de Battenberg roi des
deux Bulgarie s unies.

La Russie serait alors obligée de recou-rir à des moyens énergiques. La situationest grave.
Le bruit de la retraite de M. de Giers

court de nouveau.
LYON, 19 janvier.

Beux espions étrangers ont été arrêtés au
m ornent où Us tentaient ûe pénétrer clans
une caserne.

ROME , 19 janvier.
La délégation bulgare a été reçue aujour

d' hui par M. Depretis.
BERLIN , 19 janvier .

La Chambre des seigneurs a voté sans
débat et à l'unanimité l'adresse à l'empe-
reur.

Ce document contient le passage suivant :
« L'empereur est le créateur de l'armée

prussienne dans sa forme actuelle. La

pour (a Suisse , 20 cent , pour / étranger

roi, pendant que des prêtres catholiques
entrent aujourd'hui à la Chambre des
députés de Hollande et y préparent une
majorité prochaine.

L'Autriche, ce dernier grand Etat offi-
ciellement et- sincèrement catholique ,
sous-minée par la Révolution en Hongrie
et, dans une notable partie de ses Etats
héréditaires , agitée et travaillée eh tout
sens par les dissentiments factices que
l'on sait , sans alliés certains connus,
semble, à cette heure , offrir une proie
facile aux besoins des fauteurs de lie-
publique universelle et aux appétits su-
raiguisés de ses voisins, malgré la sagesse
et le courage de ses princes et de son
ministère conservateur, patriote et dé-
voué, au moins de ce côté-ci de la Leitha.

En Italie, la Papauté captive a su con-
quérir des respects et une autorité morale
sans cesse déniée, sans cesse combattue,
mais certaine , que l'on ne lui connaissait
plus de notre temps. (A suivre.)

H. D'ANTEROGHES.

Nouvelles fédérales
Registre du commerce. — Sur lini-

tiative du Grand Conseil du canton d'Argo-
vie , le gouvernement de cet Etat a demandé
au Conseil fédéral , par lettre du 7 courant ,
de faire en sorte que l'on arrive, par la
voie de la législation fédérale , à une appli-
cation uniforme des dispositions du code
des obligations relatives à l'obligation de se
faire inscrire dans le registre du commerce.

Le Conseil fédéral a répondu au gouver-
nement argovien que le projet de loi fédé-
rale sur la poursuite pour dettes et la
faillite établit une distinciion entre les dé-
biteurs qui sont inscrits dans le registre du
commerce et ceux pour lesquels ce n 'est
pas le cas, la poursuite ayant lieu par voie
de Milite pour les premiers et par voie de
saisie pour les autres.

Or , suivant que l'on adoptera ou non ce
système , on devra nécessairement résou-dre aussi dans un sens plus ou moinsstrict la question , laissée ouverte en parti epar l'art. 865 du code des obligations , del'obligation de l'inscription , attendu gu 'ac-tuellement , dans beaucoup de cantons , on
trouve inscrits dans le registre du com-
merce un grand nombre de personnes qui
s'occupent d'industrie ou d'affaires et aux-
quelles il serait par trop rigoureux d'app li-
quer les dispositions prévues dans le projet
de loi sur la poursuite pour dettes.

Le Conseil fédéral estime , en conséquence ,
qu 'il est convenable d'attendre encore pour
légiférer sur l'obligation de l'inscrip tion
dans le registre du commerce , que le sort
de la loi sur la poursuite pour dettes et la
faillite soit fixé.

Préconsnltation. — Le Département
fédéral de justice et police a convoqué pour
le 3 février àNBerne une commission précon-
sultative du code pénal militaire. Sont ap-
pelés : MM. Brosi (Soleure), Cornaz (Neu-
châtel), présidents des commissions du Na-
lional et des Etats , Borel , ancien conseiller
fédéral , Hilty, auditeur en chef, Muller , con-

qu 'après un règne long et glorieux on n 'a-
vait pas épargné à l'empereur la douleur de
pe se voir accorder qu 'avec àes restrictions
inacceptables les moyens nécessaires pour
mettre l'armée à la hauteur de la situation.

Aucun sacrifice ne paraîtra trop lourd au
peuple prussien pour maintenir l'armée en
état de répondre à toutes les altaques. »

GENèVE , 19 janvier.
Le Grand Conseil a abordé aujourd'hui le

projet de loi présenté par M. Favon , projet
créant une assurance obligatoire en cas de
maladie.

M. Favon , développant son projel , a dit
que partout la question se pose; le parti
socialiste ouvrier s'organise et gagne du
terrain. C'est une erreur de croire que Ge-
nève n 'a rien à redouter des commotions
qui se préparent et dont on voit déjà les
symptômes.

Il espère que son projet aura pour effet
de prévenir des agitations socialistes en
donnant satisfaction à des vœux légitimes.

Le projet est renvoyé à une commission.

seiller national , Schneider , professeur à
Zurich , et Gretner , professeur à Berne.

Nominations militaires. — Ont été
nommés dans les troupes d'administration:

a) Premier lieutenant : M. Engeler , Char-
les , à Frauenfeld , secrétaire d'état-major.

b) Lieutenants : MM. Lambert , Alfred , à
Orbe ; Briigger , Chr. , à St-Gall ; Burgi , Au-
guste, à Lucerne; von Gunten , Jean, à
Berne ; Holensleïn , Thom.. à Thaï ; Ingold ,
Fréd., à Berne; L'Hardy, Adolphe , au Lo-
cle ; Mallel , Jules , à Genève ; Steffen , Ro-
man , à Wohlhuser ; Isler , Othmar , à Mœ-
rikon ; Tschachtly, Gustave , à Moral ; Schô-
pfer , Sidney, à Lausanne ; Geiser , Jules , à
Tavannes ; Merian , Guillaume-Edouard , à
Bâles ; Etterlia , Jacques à Aarau ; Haldi-
mann , Gottlieb , à Berne ; Reali , Luigi , à,
Lugano; Streuli , Jules , àTurbenthal;  Curti ,
Alfred , à Lucerne ; Schmitt , Charles , à
Rheinfelden.

Indemnités postules. — Le compte
des indemnités payées pour les accidents
survenus au personnel postal en service
boucle , à la fln de 1886, par un solde actif
de 66,153 fr. 75; le solde du compte de
1885 était de 62,220 fr. 75, de sorte que
l'année dernière fournit une augmentation
de 3,933 fr. sur cette rubrique.

On a indemnisé, en 1886, 78 cas de cures
sanitaires , avec un total de 1851 Va jours
de maladie et 6,992 fr. 90.

La subvention fédérale pour cette année-
là était de 8,000 fr. ; il reste , abstraction
faite des inlérêts , une somme de 1,007 fr. 10.
Le restant de l'augmentation du compte
de 1886, vis-à-vis de celui de 1885, provient
de l'intérêt des sommes placées pour le
compte du fonds des accidents.

Le Conseil fédéral a ratifié ce compte des
indemnités.

Consommation en bateau. — Le
Conseil fédéral a écarté comme non fondé
la recours de la Compagnie de navigation à
vapeur sur le lac des Quatre-Cantons , à Lu-
cerne , contre la décision du gouvernement
du canton d'Uri concernant l'obligation de
se munir d'une patente d'auberge.

Celte décision a été prise pour autant
que la Compagnie recourante conteste au
gouvernement d'Uri le droit de l'assujettir à
une taxe de patente pour tenir auberge
dans ses bateaux sur le territoire du canton
d'Uri. En revanche le recours est déclaré
fondé en ce qui concerne la restriction à
laquelle le gouvernement d'Uri veut as-
treindre l'exploitation de l'auberge au point
de vue du temps.

Il est décidé, en outre , que la Compagnie
recourante ne peut être tenue , pour l'exer-
cice du droit de débit sur les bateaux à va-
peur dans toute l'étendue du lac des Qua-
tre-Cantons , à payer qu 'un seul émolument
de patente , De dépassant pas le maximum
prévu dans les lois des cantons riverains ,
émolument qui doit êlre réparti enlre les
cantons intéressés d'après un arrangement
amiable ou , à défaut , selon la sentence
prononcée par l'autorité compétente. (Cet
arrêté sera publié in-extenso dans la Feuille
fédérale.)

Puceron lanigère.—Le Conseil fédéral
vient d'adresser la circulaire suivante à tous
les Etats confédérés.

Dernières dépêches
Sion, 20 janvier.

M. Antoine Brémond, octogénaire, est
mort subitement hier. '

Londres, 20 janvier.
On assure que le conseil des ministres

a préparé hier un bill demandant des
pouvoirs spéciaux pour combattre effica-
cement l'agitation irlandaise.

L'application du plan de campagne
irlandais progresse rapidement. Les fer-
miers d'un domaine à Kingston, menacés
d'éviction , ont vendu hier mille têtes de
bétail.

Une grande démonstration a suivi cet
acte.

Sofia , 20 janvier.
La question bulgare reste stationnaire,
Le gouvernement attend le retour des

délégués à Sofia.



Fidèles et chers confédérés,
Les recheréhes qui ont été faites ces deux

années par les cantons, en conformité du règle-
ment du 20 février 1885 concernant les mesures
contre le puceron lanigère (Schizoneura lanata),
au sujet de l'existence de cet insecte ont démon-
tré que celui-ci est beaucoup plus répandu
qu'on ne pouvait l'admettre d'après les investi-
gations faites en 1884. La présence du schizo-
neura a été constatée, aussi en 1886, dans pres-
que tous les cantons, et il ne peut par consé-
quent plus s'agir de protéger certaines parties
de notre pays contre son invasion ; les mesures
protectrices décrétées à cet effet sont donc en
grande partie devenues sans objet.

D'autre part , l'expérience a prouvé que cet
insecte nuisible pouvait facilement , sans occa-
sionner les frais disproportionnés, ôtre com-
battu avec succès, et cela par les propriétaires
eux-mêmes, dans l'intérêt desquels il est de
procéder de cette façon et dont l'attention est
maintenant dirigée sur ce fléau.

En conséquence , en regard de ces faits et
conformément à un vœu exprimé par plusieurs
gouvernements cantonaux, nous avons abrogé
le règlement mentionné ci-dessus, et nous
vous abandonnons le soin de prendre les me-
sures qui vous paraîtront convenables pour
combattre le puceron lanigère.

Il va sans dire que la participation de la
Confédération aux irais résultant de la lutte
contre cet insecte se trouve supprimée en
môme temps; à l'avenir il ne sera accordé de
subvention qu'exceptionnellement, et seule-
ment aux cantons qui n'en ont pas reçu jus-
qu'ici.

Nous saisissons cette occasion , fidèles et
chers confédérés, pour vous recommander avec
nous à la protection divine.

Nouvelles des cantons
Hôpital argovien. — Le Grand Conseil

d'Argovie s'est occupé ces jours de l'orga-
nisation du nouvel hôpital cantonal. La
discussion s'est prolongée surtout lorsqu 'il
s'est agi de fixer les attributions des méde-
cins de l'établissement. Oa a fiai par déci-
der que le traitement des malades serait
confié à deux médecins-chefs, ayant d'éga-
les compétences. L'un d' eux aura cepen-
dant , en plus , la direction et surveillance
administrative. Tous les deux auront leur
logement à l'hôpital , avec 5000 fr. de traite-
ment.

Cause célèbre. — L'ouvrier Gœckler ,
qui , dernièrement , a frappé un contre-maî-
tre à coups de barres de fer , vient d'être
condamné à quatre ans de travaux forcés ,
aux frais et à 5000 francs d'indemnité.

lia danse du dimanche. — Le Grand
Conseil d'Appenzell Int . vient de se pronon-
cer sur une proposition du landammann
libéral Sonderegger , demandant l'abroga-
tion de la loi qui interdit la danse le diman-
che. M. le landammann Itusch , magistrat
conservateur , s'est opposé éloquemment à
cette réhabilitation de la danse du diman-
che , et il a obtenu gain de cause par 26 voix
contre 22. Le dimanche restera donc res-
pecté dans le demi-canton d'Appenzell-Int.

Armée du Salut. — Dimanche après -
midi , la ville de Zurich a eu le spectacle
d'une procession de l'Armée du Salut. Le
cortège comptait environ 50 soldats, la plu-
part des femmes, qui chantaient des canti-
ques. Cette démonstration , comme on le
pense bien , a donné lieu aussitôt à des at-
troupements bruyants. La foule s'amassait
sur le passage de la procession et huait les
participants.
„ ,.On a été d'autant plus surpris de cette
manifestation que les processions , à Zurich ,
sont interdites aux calholiques.

Révision glaronnaise. — Le Landrath
du canton de Glaris a voté déjà 36 articles

25 FEUILLETON DB LA. LIBERTE

EXIL !
PAR

_\. DU CAMPFRANC

t II était à la tôte d'une poignée de braves.
Sa voix retentissait, entraînante , dans la cam-
pagne paisible^ '

. '•f En avant 1 Chargez I Courage I A moi I
c Des coups de. feu pressés avaient éclaté ;

un frisson d'espoir avait passé sur toute la
Chaîne. Dans une vision rapide étaient apparus
la liberté, le retour dans la patrie...

« E t  puis, les coups de feu se ralentirent. La
fumée se dissipa. Les assaillants jetèrent un
cris de désesnoir : ils étaient cernés, désarmés,
et tombaient au pouvoir de nos implacables
ennemis. Serge, à son tour, était prisonnier des
Russes 1...

< Et maintenant, la Providence nous réunis-
sait. En songeant à tout ce qu'il avait héroïque-
ment tenté pour moi, je m'élançai vers lui, les
mains tendues, les yeux pleins de larmes ; et,
violemment, je le serrai contre ma poitrine.

« Je savais ce que me coûterait cet acte de
reconnaissante tendresse... les verges... la plète
peut-être... Mais peu m'importait. En ce mo-
ment j'eusse donné ma vie pour serrer cette
main vaillante, qui avait voulu me délivrer.

du projet de revision constitutionnelle. Il a
adopté le scrutin secret à la commune pour
toutes les élections. Une autre disposition
statue que 1,500 citoyens peuvent deman-
der une convocation extraordinaire de la
Landsgemeinde.

Correspondance du Valais
Saint-Maurice, 19 janvier.

A la veille d'une élection importante. — Ge-
nèse du second scrutin. — La lanterne des
Diogènes radicaux. — L'accouchement de la
montagne. — Illusions radicales.
Nous voguons en plein dans la mer hou-

leuse de l'agitation électorale.
Vous savez que , dimanche prochain , nous

nommons un député au Conseil national ,
en remplacement de M. Joris. Déjà une
fois , le 5 décembre dernier , le peuple du
47m0 arrondissemenl a été consulté ; il a
donné à M. Henri Bioley, candidat conser-
vateur , 4750 suffrages , le plus beau chiffre
que les partis victorieux aient atteint jusqu 'à
-ce jour dans cet arrondissement.

Vous n 'ignorez pas non plus dans quelles
circonstances cette première élection a été
invalidée. Nos radicaux , u 'ayant pas été en
mesure de présenter un candidat « sérieux »,
trouvèrent plus simple de se rabattre sur
un prétendu défaut de formalité. Selon eux ,
le délai de convocation des électeurs avait
étô insuffisant ; comment , en effet , en moins
de quinze jours pouvait-on se préparer à
une élection si importante ? Le temps ma-
tériel manquait pour mettre en mouvement
le grand appareil des intrigues, de la cabale ,
de l'intimidation, sans lequel le radicalisme
ne parvient point à ses fins. Donc recours
à Berne.

Naturellement , les autorités fédérales ne
pouvaient manquer une aussi belle occa -
sion de se rendre agréables à nos radicaux.
Dès que la moindre paille est observée dans
l'œil du conservatisme on se hâte à Berne
de l'arracher ; les poutres 'radicales , en revan-
che, peuvent obstruer à leur aise les routes
de la légalité (Vide Tessin , Jura , etc.) Tou-
tefois nous avouerons que , pour prononcer
l'invalidation de l'élection de M. Bioley, le
Conseil national a mis ses gants les plus
fins et s'est servi de termes courtois. Cela
prouve combien , au fond , on reconnaissait
l'at t i tude correcte de nos autorités conser-
vatrices en cette affaire.

Du 5 décembre à ce jour , nos radicaux
ont eu certes de la marge. Ils ont pu à loisir
fourbir leurs armes et organiser \a manœu-
vre. Eh bien , le croiriez-vous , ils ont failli
n 'être pas plus prêts que le mois dernier !
Les troupes étaient bien sur pied, la mi-
trailleuse du Confédéré donnait tout son
feu , on découvrait chez notre candidat
toutes les mauvaises qualités possibles ,
mais... le candidat radical lui-même était
introuvable. Oui , dans tout ce camp éclairé
à giorno par les astres étincelants du pro-
grès, pas mèche de rencontrer l'étoile qui
devait éclipser M. Bioley. Tous les Diogènes
radicaux envoyés à la recherche de l'homme
par excellence n'ont pu aboutir à le déni-
cher, même armés de la lanterne de la Ga-
zette de Lausanne.

Enfin EURêKA I Le météore a paru à l'ho-
rizon. Dimanche, tous les télescopes radi-
caux , dirigés de Martigny vers la voûte
étoilée , ont fini par découvrir l'astre qui
doit éblouir les populations. Nous vous le
présentons : c'est M. Emile Gaillard , notaire
à Sembrancher.

Eh quoi ? Voilà donc ce candidat tant
cherché, ce candidat c sérieux » , ce candidat
pour lequel tant de jalons ont étô posés 1

Vous ne sauriez vous imaginer la stupé-
faction générale qui s'est produite à la nou-
velle de cette pitoyable issue d'un enfante-
ment laborieux.

« Dire ce que le jeune Nanski fut pour moi
pendant mon séjour à Tobolsk serait impossi-
ble. Aveo sa nature si riche en généreux élans,
il ranimait mon oourage. Puis, il me parlait de
vous. Que de fois, le soiv, étendus l'un près de
l'autre sur un misérable grabat , alors que le
sommeil ne pouvait venir, avons-nous évoqué,
doucement, à voix basse, vos images bien-
.\m___.

c Quelle pure et consolante vision. J'oubliais,
en la regardant, mes chaînes, la nudité du
dortoir , le poêle à demi éteint, et les geôliers,
farouches cerbères, nous épiant, môme la nuit.
Serge était tout à la fois mon enfant , mon fils ,
et mon frère d'armes. ... gjjg

« Ayant enfin recouvré mes forces, j'eus le
bonheur de quitter Tobolsk , rivé à la môme
chaîne que le jeune Nariski. Un nombre impo-
sant de roubles, qui me furent prêtés par un
juif usurier, dette que tu acquitteras pour moi,
chère Marie, aida à l'heureux hasard. L'or est
puissant en Russie. Celui qui peut en glisser
beaucoup dans la main de ses geôliers - voit , de
bien des manières, sa captivité adoucie.

«* Que la route fut longue au milieu du steppe
immense. Ce steppe est un océant d'herbe. Là,
ni collines boisées, ni moissons aux teintes
d'or ; toujours le môme aspect monotone ; tou-
jours les lleuves sibériens, larges comme des
mers, et fécondant l'immensité de la prairie.
Les rares villages sont perdus dans la plaine.
Nous marchions des semaines entières sans
apercevoir un flocon de fumée, indice certain
de la présence de l'homme, seuls les poteaux
indicateurs de la route, placés de verstes en
verstes, nous disaient :

Vrai est-il que M. Gaillard a pour lui un
avantage exceptionnel ; il est gendre d'un
ancien conseiller d'Etat conservateur l C'est
du moins ce que fait ressortir la circulaire
radicale convoquant l'assemblée de Mar-
tigny.

Vous voyez d'ici le truc. Aux radicaux on
dira : notre candidat est un bon et un solide
radical. Aux conservateurs , par contre , on
montrera l'effigie du beau-père , on fera mi-
roiter à travers le radicalisme de M. Gaillard
le conservatisme d'un homme disparu de
la scène , le brave M. Luder , que le parti ra-
dical a combattu jadis à outrance I

Quand une cause en est réduite à de si
pauvres moyens , elle est bien compromise.

En définitive, cette at t i tude mesquine et
sournoise de nos radicaux ne prouve qu 'une
chose, c'est qu 'ils sentent leur impuissance.
Ils comprennent que par eux-mêmes ils ne
peuvent reconquérir le 47° arrondissement.
Ils n'ont plus d'espoir que dans une division
du parti conservateur , besogne à laquelle la
Gazette de Lausanne s'est employée de
toutes ses forces.

Mais les conservateurs sont sur leurs
gardes ; ils ne laisseront point , dans leui
propre camp, arborer drapeau contre dra
peau. Le nom de M. Bioley est populaire ;
ses convictions et ses talents offrent la meil-
leure des garanties à ceux qui tiennent à ce
que les intérêts de notre catholique pays el
les aspirations de notre peuple fédéraliste et
chrétien soient dignement représentés el
défendus au sein des Chambres fédérales.

Petite chronique des cantons
Au mois d'août 1876, une maison de

RoUienbach (Berne) fut détruite par un
incendie. On supposait que le feu y avait
été mis, mais on ne put découvrir l'auteur
de cette mauvaise action. L'autre jour , un
fabricant de socques, nommé Strub, d'Herzo-
genbuchsée, se présentait à la préfecture de
Wangen et déclarait qu 'il était le coupable.
C'est un ancien apprenti du propriétaire de
la maison brûlée. Il se refuse à indiquer le
mobile de son action , mais il déclare qu'étant
entré dernièrement dans la Société de
tempérance, il a entendu , dans une réunion
organisée par cette associalion , une allocu-
tion d'un missionnaire de Bâle qui l'a vive-
ment impressionné.

G'est à la suile de cette réunion qu 'il a
pris la résolution d'aller se dénoncer.

Nouvelles de I étranger
Lettre de Rome

(Correspondance particulière de la Liberté).

Rome, 16 janvier.
Meetings anticléricaux. — Promesses' pour

leurrer les pauvres membres ,du clergé pa-
roissial. — Insultes au Pape. — Démarche
du sultan auprès de Léon X I I I .  — Mort
du cardinal Ferrieri. — Maladie du cardi-
nal Jacobini . — Un sous-secrétaire d'Etat.
Les meetings anticléricaux n'ont pas pris

fin encore, seulement ils se transforment quel-
quefois en assemblées antigouvernementales
et socialistes. Gela est arrivé dimanche dernier
à Terni. Un des orateurs, parlant de « la honte
que la France républicaine doit éprouver de
l'entreprise impériale de Mentana », a ajouté
que « les peuples ne sont pas responsables des
sottises des gouvernements, des monarques et
des rois. • L'inspecteur de police a interrompu
l'orateur, et a aussitôt été sifflé par la foule
qui a acclamé un ordre du jour où l'anticléri-
calisme n'avait plus rien à faire, mais où l'on
s'est montré très antigouvernemental. Enfin ,
on a invité les démocrates de Rome à convo-
quer bientôt le comice des comices pour com-
pléter tous les autres de ce même genre.

i — Les Russes en passant ici, vous ont tracé I l'embrassai longuement, ayant peine à retenir
votre chemin dc misère. Suivez-le.

• Et nous le suivions, franchissant, après les
steppes , les marais de la Barbara.

« Dans ces marais, on ne trouve plus ce
gazon demi-ras de la prairie : mais des herbes
hautes et flexibles, ondulant sous la brise,
comme des vagues ; végétation gigantesque de
joncs et de roseaux, qu 'émaillent, cà et là, des
iris aux vives couleurs. Ces régions sont le
repaire des moustiques et de la fièvre. A peine
si, de loin en loin, on entrevoit un moujick à
l'œil cave, aux mains amaigries.

c Passage de l'Obi et nouvel arrêt à Tomsk.
« Mais que ce soit Tobolsk, Tomsk ou Ir-

koutsk, pour le captif, toutes les villes se
ressemblent : Les murailles de la prison, l'in-
somnie sur l'herbe sèche du grabat, voilà son
horizon , voilà sa vie.

« — Allons, courage, courage encore ; en
avant malheureux exilés, marchez sous le froid
qui revient, marchez dans le crépuscule des
longues nuits polaires, marchez sans relâche :
vous îi'êtes encore qu'à mi-chemin.

c Et nous marchions, franchissant chaque
jour, une station du calvaire, laissant une
partie des nôtres tombés ou échoués sur la
route. •• Toujours des adieux I Enfin , nous l'at-
teignîmes le sommet du Golgotha. Voilà les
frontières de Tartarie ; voilà Irkoutsk I

« — Adieu, mon commandant, murmura
Serge. Demain, au point du jour, il faudra
nous séparer.

« Le lendemain, en effet, l'ukase impérial
m'internant à Irkoutsk, on brisa l'anneau qui
me reliait à Serge, Je lui tendis les bras; je

A propos du projet de réorganisation de la
propriété ecclésiastique on signale une circu-
laire du directeur du Fonds pour le culte, qui
annonce que , sur la base du bud get des cultes
pourl886-87, tout curé ayant unerente inférieure
à 500 francs par an, peut aspirer et demander à
recevoir cette somme. U semblerait de prime
abord , que le gouvernement persuadé de la
triste situation dans laquelle se trouvent un
grand nombre de prêtres, eût l'intention d'y
remédier.

Mais, en réalité, tout cela n'est qu'un leurre.
En effet , dans le compte rendu de leur situa-
tion économique , les curés ayant une rente
inférieure à 500 francs, devront porter à leur
actif les rentes mobilières, « même celles qui
sont difficiles à réaliser » ; tout revenu du
casuel devra également ôtre porté à l'actif
ainsi que les subventions que les curés reçoi-
vent des communes et de l'Economat général,
quand bien même ces subventions ne consti-
tuent pas la dotation proprement dite de la
prébende. »

Or, il est évident, qu'uno fois le total ainsi
fail , il restera bien peu de curés qui se trou-
vent ne pas arriver au chiffre de 500 fr. de
rente , et ceux qui vraiment auront pu prouver
que la somme de traitement est inférieure, ne
retireront de cet arrangement qu'une utilité
apparente , car ils ne doivent inscrire que les
charges réelles, grevant le bénéfice et non pas
celles que la circulaire nomme charges person-
nelles. Or, dans cette dernière catégorie sont
compris les frais et impôts grevant le presby-
tère, la taxe de main morte , les frais relatifs
aux cérémonies du culte, et l'assurance contre
l'incendie, etc.

Ces promesses apparentes prodi guées à ce
que l'on appelle « le bas clergé » constituent en
substance le projet de réorganisation du patri-
moine ecclésiastique. Ce spécimen fera juger
la valeur du reste.

On se souvient, que lors des troubles anti-
cléricaux à Padoue, quelques individus se sont
permis les outrages les plus ignobles envers
la personne du Souverain-Pontife Léon XIII,
dont ils ont traîné le portrait à travers les
rues, et après avoir proféré des discours outra-
geants, ont brûlé le Pape en effigie. Les indi-
vidus ont été pris en flagrant délit de lèse-
majesté, et cependant, depuis le 20 septembre
on n'a rien fait contre eux , et ce n'est que ces
jours-ci que les autorités italiennes se sont
souvenues que les lois de l'Etat ont un article
garantissant l'auguste personne du Pape contre
de semblables outrages.

Si les libéraux italiens étaient encore capa-
bles de rougir , on pourrait leur citer un bel
exemple de respect envers le Saint-Père, que
leur donne... le sultan. Une dépêche de Cons-
tantinople au Moniteur de Rome annonce en
effet que Mgr Azarian, patriarche des Armé-
niens, est parti ces jours-ci de Constantinople
pour Rome, porteur d'une lettre autographe
du sultan au Pape, et d'une riche bague en
diamants que le sultan offre au Pape à l'occa-
sion de son jubilé sacerdotal.

Une nouvelle perte vient d'affliger l. Sacvè-
Collège en la personne de S. E. le cardinal
Ferrieri, qui a succombé jeudi soir, 13 courant.
Depuis quelque temps déjà , sa santé était si
gravement ébranlée, que Sa Sainteté lui avait
adjoint le cardinal Masotti en qualité de pro-
prôfet de la Congrégation des évoques et régu-
liers. Le cardinal Ferrieri est né à Fano, dans
les Marches, en 1810. U a occupé plusieurs
postes dans les nonciatures et à été créé cardi-
nal le 13 mars 1868.

L'état de santé de S. E. le cardinal Jacobini,
quoique ne laissant guère d'espoir de guérison,
est depuis quelque temps stationnaire. Le
Souverain-Pontife, voulant assurer à son fidèle
Secrétaire d'Etat un repos dont il a absolument
besoim. et, d'autre part, n'ayant pas de poste
disponible parmi les cardinaux palatins, incli-
nerait de plus en plus, dit-on , à lui donner un
aide avec le titre de pro-secrétaire d'Etat. Cet
aide serait choisi dans le Sacré-Collège. Il
pourrait même so faire, comme on l'assure de
bonne source, qu'après avoir créé cardinaux
les quatre titulaires des grandes nonciatures,
le Saint-Père choisisse l'un d'eux pour remplir
les fonctions de pro-secrétaire d'Etat. Il serait
question à ce sujet de Mgr Rampolla, nonce à
Madrid, ou de Mgr Vannutelli, nonce à Lis-
bonne. V.

an sanglot.
« — Pauvre ami, lui dis-je, vous souffrez à

cause de moi.
t II se redressa fier et superbe; et , tout bas :
« — Je m'évaderai, mon commandant.
« Il était-plein d'espérance ; je le voyais dans

son regard. Il est si jeune I II ne sait pa» en-
core , pauvre Serge, que la liberté, pour le
déporté sibérien, c'est l'étoile qui passe dans le
ciel ,toujours insaisissable.

Je n'eus pas le courage de détruire ses illu-
sions; et longtemps, longtemps, je le regardai
s'acheminer vers le Baïkal. La chaîne était
bieu diminuée. Ils étaient peut-être vingt con-
damnés au mines de Nertschink. Pauvres
martyrs I Que le ciel les prenne en pitié I

« Serge, c'était l'anneau qui me reliait à vous,
et on venait de le briser. C'était l'ami qui
vous aimait, et qui ne se lassait jamais d'en-
tendre vos noms chéris. L'ami disparu, sur
quelle indifférence allaient désormais tomber
toutes mes douleurs 1

« Oui, j'étais seul, bien seul; et, dans cet
affreux isolement, il me semblait que mon
cœur, une nouvelle fois, venait d'ôtre broyé, je
sentais ma pensée qui s'égarait. Un coup de
fouet et un blasphème me rappelèrent à la
réalité.

« L'exilé n'a plus droit au rêve. Peut-ôtre
est-ce nécessaire. Quand on doit vivre loin des
êtres aimés, c'est un danger d'écouter leurs
voix... môme en souvenir.

(A suivre.)



Réformes sociales en Belgique

La Chambre belge a repris , mardi der-
nier , ses travaux. Le ministère a déposé
'des projets de loi relatif à la réglementation
du mode de paiement du salaire des ou-
vriers, à l'insissabilité des salaires publics ,
•à la répression de l'ivresse publique , aux
falsifications des engrais.

D'autres projets de loi, portant sur les
questions d'intérêt social dont s'est occupée
la Commission du travail , seront parlicu-
lièrement déposés , notamment en ce qui
concerne les associations professionnelles
ou au moins de métiers, les caisses d'épar-
gne, etc.

Le dépôt et l' annonce de ces projets de
ioi ont été bien accueillis par la droite.

Affaires de Bulgarie
On mande de Rome au Times, le 17 jan-

vier :
«_ La médiation entre la Russie et la Bul-

garie, dont la France n'a pas voulu se
charger, va être offerte à l'Italie, qui l'ac-
ceptera probablement. Le gouvernement
royal est, en effet , disposé à faire tous les
efforts possibles pour amener une solution
pacifique de la question bulgare.

« Une dépêche officielle de Sofia annonce
que la dêp\itatio-\ bulgare sera reçue à.
Constantinople, où une réaction se serait
produite en sa faveur. »
Ui Cette information du Times semble, dans
une certaine mesure, corroborée par la dé-
pêche suivante, que ce journal a reçue de
Constantinople :

« On affirme , dans les hautes sphères
officielles, que le représentant de la Turquie
àJLondres a fait savoir qu'en raison de la
récente crise ministérielle le gouvernement
britannique a résolu de laisser au gouverne-
ment turc l'initiative du règlement des af-
faires de Bulgarie , et que toute proposition
émanant de la Porte sera examinée favora-
blement à Londres. >

On mande de Saint-Pétersbourg qu'à sa
réception du jour de l'an, le czar a témoigné
à M. Laboulaye, de manière à être entendu
des autres diplomates, qu'il avait apprécié
hautement la façon correcte dont MM. Flou-
rens et Goblet ont reçu la députation bul-
gare.

Progrès du panslavisme en Russie
.u?e.déPôcIienousaannoncéqueM.Bunge ,ministre des finances de Russie, a dû quit-ter son poste , comme on le prévoyait , au

M T?- v an 0USS(-)> et a été remplacé par
M - Vichnegradski. Ce changement ministé-
riel est dû entièrement à la campagne
Poursuivie contre M. Bunge par M. Katkof
et les panslavistes dans la Gazette de Mos-
cou, comme le remplacement antérieur de
M* Nabokof , au portefeuille des travaux
Publics, par M. Manasséiae. M. Buuge avait ,
¦aux yeux de M. Katkof , le tort de se refuser
à proléger l 'industrie moscovite contre la
•concurrence des fabriques allemandes de la
Cologne russe, au moyen d'un cordon de
douanes intérieures.

A. plusieurs reprises les avis de M. Kalkof
^J

11 prévalu auprès du czar sur ceux de
M. Bung e; ce dernier vient d'être mis à la
tBitàUe dans ie poste honorifique de prési-
dent du comité des ministres ; il a pour
successeur un protectionnniste déclaré, dont
pn attend qu 'il isole presque complètement
la Russie de tout commerce avec le monde
occidental. L'accession de M. Vischnegradski
est donc une preuve de l ' influence crois -
sante de M. Kalkof à la cour , et cette nou-velle victoire de ce dernier inspire descraintes sérieuses pour la stabilité de ia si-tuation de M. de Giers , qui est en butte
depuis quelque temps déjà aux attaques
du journalisme moscovite.

Renseignements et Nouvelles
France. — On annonce la mort à Bar-le-

Duc, à l'âge de 86 ans, du peintre Maréchal ,
membre correspondant do l'Institut , auteur de
nombreux vitraux qu'on admire dans un grand
nombre d'églises de France; il avait été ouvrier
sellier avant de s'adonner à la peinture.

— Mgr Coldefy, évoque de Saint-Denis de la
Réunion , est mort mardi matin à Marseille.
Ce prélat, revenu en France en 1884, pour
tâcher de remettre sa santé fortement ébranlée,
voulut après quelque amélioration dans son
état, aller reprendre son poste de dévouement.
Mais, hèlas 1 sa maladie, un instant enrayée,
n'a» pas tardé à faire de nouveaux et rapides
progrès, et à rendre nécessaire un nouveau
retour en France.

Arrivé à Marseille le 9 janvier, après une
traversée très pénible, et n'ayant plus le cou-
rage de continuer son voyage, il dut se faire
transporter dans un établissement hospitalier,
où il a reçu des soins aussi pieux que dévoués.
Le mal était arrivé à son dernier terme, et le
pieux évoque, après avoir reçu les derniers sa-
crements, s'est éteint en bénissant ses chers
diocésains de Saint-Denis.

Mgr Coldef y était né à Montfaucon, diocèse i menu l'histoire de la correction des Eaux du
de Cahors, le 10 décembre 1826. Préconisé dans I Jura. Tout votre exposé est fondé sur une
le consistoire du 13 mai 1881, Mgr Coldefy, qui
était curé-doyen de Thiviers, diocèse de Péri-
gueux , fut sacré le 3 juillet suivant, dans
l'église de cette paroisse.

9-Of— 
Allemagne. — Le ministère de la guerre

a fait don à l'hôpital militaire de Tilsitt d'une
baraque en feutre qu'on peut chauffer. Gette
baraque est démontable et facile a transporter.
On va y placer des Mis pour les malades, et, le
lor avril, un rapport sur les résultats obtenus
sera adressé à l'autorité militaire. Des baraques
du même genre ont été établies à Thorn et à
Metz. Leur prix de revient est de 5,000 marcs.

Angleterre. — Plusieurs démonstrations
ont été faites dimanche dernier à Londres par
des ouvriers sans travail. Une», bande de 300
hommes s'est rendue proces-ionnellement à
Saint Mary, Battarsea, et durant l'office a sifflé
pendant qu'on lisait les prières pour la famille
rayale. Des démonstrations du môme genre
ont été faites à Berraondsey etàSaint-Pancras.

AutrleHe. — On parle beaucoup, en Autri-
che, do rentrée dans les ordres de deux mem-
bres de la plus haute aristocratie.

Le prince Charles de Hohenlohe fils du
prince Louis de Hohenlohe (mort en 1866 des
suites des blessures reçues à Sadowa), et le
comte Paul Huyn viennent de prouoncer leurs
vœux à Insprûck.

Turquie. — On se rappelle que, il y a
quelques mois, le métropolitain de Klassons,
an 

^
Macédoine, avait été enlevé par des ha.T_.4_t8

qui exigeaient de lui une rançon de cent cin-
quante mille francs.

Le Phare du Bosphore annonce, le 12 janvier,
quo le métropolitain est mort dans sa captivité.

Canton de Fribourg
A propos de la •* Moosgemeinde „

Voici la première partie de la lettre de M.
le député Liechty, accompagnée de nos ob-
servations :

Morat, le 14 janvier 1SST.
A la Rédaction de la Liberté à Fribourg.

Monsieur le Rédacteur,
Dans l'article intitulé c A. travers la Moos-

gemeinde _ qui a paru hier dans vos colonnes,
vous discutez mon attitude dans l'affaire des
Eaux du Jura en ma qualité de membre du
2_.ml_ é afi^nistratifet de président de l'assem-blée des délégués des communes intéressées àcette entreprise.

•*.*- »«u_ ¦_ _ <_ , >.o aoraii au soussigné que l'ondoit attribuer l'insuccès des négociations au
sujet de la liquidation de la dette, contractée
pour l'exécution des dits travaux, et vous m'at-
tribuez le rôle d'un politicien è. vues étroites,
d'un caractère intraitable , voire môme d'un
spéculant et d'un diplomate manqué.

_ Nous n'avons parlé qu 'incidemment de
l'attitude de M. Liechty. Si nous avions
voulu entrer dans cet ordre d'idées, uous
aurions eu beaucoup à dire.

Dans notre article nous avons attribué la
cause de l'insuccès des négociations à l'ob-
stination àe politiciens à vues étroites. Per-
sonne n'était désigné. M. Liechty a soin de
dire : Présent I Puisqu 'il reconnaît ses pro-
pres traits dans le tableau que nous avons
tracé , nous voilà d'accord. Le portrait au-
rait pu cependant être complété.

M. Liechty niera-t-il , par exemple, qu 'il
soit un politicien à vues étroites, celui qui ,
à la naissance du Bien public, croyant au
succès de ce parli , assista assidûment aux
réunions de ses organisateurs ; puis, quand
vinrent les défaites , les abandonna lâche-
ment. Que si, aujourd'hui, le Bien public
est de nouveau aux côtés du. député mora-
lois, c'est que les modérés, traînards de
l 'armée radicale , ont enfin rejoint -le gros
du corps et font cause commune.

En fait de diplomatie, M. Liechty s'est
distingué par une bonne foi dont il convient
de faire connaître un échantillon. Dans un
mémoire adressé en mai au conseil d'Etat ,
M. Liechty demande la restitution de l'im-
pôt perçu sur les propriétés affectées de
l'hypothèque de 1,200,000 fr., attendu que,
selon lui , cette dette eût dû ôtre défalquée
_^yia__pôt " 0r ' à la suite de recherches, il aété découvert que cette non-défalcation
avait eu heu d'entente entre MM. Weck-Heynold et Liechty. Les titres de l'empruntétant au porteur et les créanciers difficilesà at eindre , il avait été convenu que lesdébiteurs acquitteraient l'impôt . Que faitJe loyal M. Liechty? n profite d'un change-ment de titulaire à la Direction des finances
pour tenter de se récupérer de sommes ré-
gulièrement payées.

C'est de la diplomatie cela I La languefrançaise.doit ôtre respectée; elle stigmatise
des actes semblables en les appelant : dé-
loyauté et mauvaise foi.

Après avoir répandu contre moi d'aussi gra-ves accusations, j'ose esoérer mie .___ n.» me
refuserez pas l'insertion dans votre journal
d'une réponse aussi objective et aussi brève
que la matière le comporte.

Heureux d'entendre M. Liechty qui , con-
naissant 1 hospitalité des colonnes de la
Liberté, en abuse un peu. Nous n'avons pas
l'habitude de refuser la parole à nos adver-
saires, comme le Murtenbieter organe de
notre contradicteur l'a fait quelquefois.

Je ne relèverai que les attaques personnelles
que renferme votre article ; il se trouvera
ailleurs une occasion de faire connaître par le

fausse interprétation de la décision du Grand
Conseil du 18 novembre dernier, qui est ainsi
conçue.

M. le forestier et député Liechty veut se
donner la peine de faire connaître la portée
de la décision du Grand Conseil. C'est ce
qui l'a caractérisé pendant tout le cours des
négociations ; il discute des questions de
droit comme d'an sapin. U voulait en re-
montrer à ceux mômes qui ont proposé le
décret et qui mieux que tout autre peuvent
en fournir une interprétation correcte ; il
croit mieux en comprendre lui-môme le
sens que le conseil d'Etat qui l'a discuté.
Quoi d'étonnant dès lors , s'il s'est fourvoyé
dans cette affaire du commencement à la
fin?

Le Grand Gonseil donne pleins pouvoirs au
consoil d'Etat pour faire les démarches et
prendre les mesures qu'il jugera nécessaires,
dans le but de procurer aux communes et aux
propriétaires intéressés à la correction supé-
rieure des Eaux du Jura, dans le territoire
fribourgeois, par l'intermédiaire et avec le
concours à requérir de la Caisse 'd'amortisse-
ment , la somme à. appliquer au rembourse-
mont de l'emprunt de 1,200,000 fr. — dus par
obligation du 2 septembre 1875, et au payement
des avances faites par l'Etat, ce au moyen d'un
nouvel emprunt à contracter auprès d'établis-
sements financiers , remboursable par une an-
nuité de 40,000 fr. comprenant l'amortissement
à payer annuellement pendant 75 ans , et de
<J<M\'M._VC-&'_ V BV-A ga* **v_-_ ao\_àa_ï'- &.. V e»*x.fec\_Vicva
des engagements qui seront pris par les com-
munes et les propriétaires débiteurs du nouvel
emorunt.

Il donne également pleins pouvoirs, selon
le résultat de l'émission de l'emprunt , de
faire une réduction de l'annuité de 40,000 fr.
dans la mesure du remboursement qui aura
été fait à l'Etat par le produit de l'emprunt en
extinction du solde de ses avances, en calcu-
lant l'intérêt de la somme remboursée à 4 "/»•

C'est nous qui soulignons les mots : //
donne également pleins pouvoirs, selon le
résultat de l'émission de l'emprunt. Cette
phrase détruit de fond en comble toute
l'argumentation de notre contradicteur et
prouve à quiconque est de bonne foi , que
le conseil d'Etat a .été fidèle au décret en
voulant réserver le résultat de l'émission et
les pleins pouvoirs à lui conférés.

Si M. Liechty veut ôtre franc et loyal, il
doit se rappeler qu 'il avait fait une proposi-
tion à la Commission du Grand Conseil
dans ce sens-ci : « Le conseil d'Etat fera
une réduction. » Gette réduction, il voulait
l'imposer; mais, prévoyant ensuite que le
Grand Gonseil ne l'accepterait pas , __. Liechty
l'a retirée. Pourquoi ne parle-t-il pas de
cela? Met-il encore en œuvre la bonne foi
et la délicatesse de conscience qui l'a dis-
tingué dans la question de la restitution de
l'impôt?

Selon les termes de cette décision et les dis-
positions de la convention du 18/19 octobredernier, conclue avec le syndicat des banquiers
de Berne, convention à laquelle précisément
la seconde partio de la décision du Grand
Conseil se rapporte, l'annuité à payer par les
propriétaires intéressés dépendait donc de la
réussite de l'emprunt projeté. Il pouvait pro-
duire pour la caisse de l'Etat la somme de
150,000 fr. — la réduction de l'annuité équi-
valante à l'intérêt au 4 °/o pouvait ainsi s'éle-
ver au chiffre de 6,000 franc*:, de sorte que
l'annuité à payer par les communes et pro-
priétaires au terme strict de la décision du
tirand Conseil pouvait varier entre 34,000 fr.
et 40,000 fr. — Tel est le sens de la décision
prise à l'unanimité par le Grand Conseil; vous
êtes donc dans l'erreur en disant que je jouais
la comédie en acceptant comme avantageuse
aux intéressés l'annuité de .0,000 francs.

Pardon , M. Liechty 1 Le conseil d'Etat n'a
jamais refusé de conclure la convention
avec les communes, en fixant l'annuité à
40,000 fr., sous les réserves mentionnées
dans le décret , c.-à-d. pleins pouvoirs, se-
lon le résultat de l'émission, de réduire
cette annuité. Or , ces pleins-pouvoirs , que
vous aviez votés en Grand' Conseil , vous
n'avez plus voulu en admettre la réserve
dans les négociations ultérieures, puisque
vous vouliez dores et déjà stipuler que l'E-
tat fera une réduction selon le résultat de
l'émission.

Si cela n'est pas de la comédie, il n'y en
a pas ailleurs.

Conformément à cette décision précitée du
Grand Gonseil , les délégués des communes,
dans la conférence du 18 décembre avec MM.
les délégués du conseil d'Etat, proposèrent
d'admettre dans la convention à passer avec
l'Etat et la Caisse d'amortissement un article
de la teneur suivante :

« Selon le résultat de l'émission de l'emprunt
le conseil d'Etat fera une réduction de l'an-
nuité de 40,000 fr., dans la mesure du rem-
boursement qui aura été fait à l'Etat Par je
produit de l'emprunt en extinction du j0

^
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de ses avances, en calculant l'intérêt de la
somme remboursée à 4 °/o-

Cet articlo ne fait qu'affirmer à nouveau les
pleins pouvoirs accordés par le Grand Gonseil
au conseil d'Etat, pour réduire l'annuité selon
le résultat de l'emprunt.

Il est dép lorable que M. Liechty s'entôte
dans cette erreur d'interprétation. Si cet
article ne fait qu 'affirmer à nouveau les
pleins pouvoirs accordés au conseil d'Etat ,
pourquoi l'insérer dans la convention dans
d'antres termes que ceux dit Décret? En
effet , dans cet article, il est dit : « Le conseil

d Etat fera une réduction », tandis que le
Décret porte : « Le conseil d'Etat a pleins
pouvoirs ûe faire »

Si, d'ailleurs, le Grand Conseil avait
voulu que la réduction fût faite avant l'é-
mission, il l'aurait dit.

A notre grand éionnement, le conseil d'Etat
n'a pas approuvé ce dernier article (voir lettra
de la Direction des finances du 21 dècemhre)»
Par conséquent, d'une part les intéressés, aux.
termes de l'art. 11 de la même convention, au-
raient dû renoncer d'ores et déjà à toute récla-
mation et contestation au sujet des travaux
exécutés et des dépenses quelconques, faites et
mises à leur charge pour les dits travaux, tan-
dis que le conseil d'État, de son côté, ne vou-
lait pas s'engager à exécuter dans toute sa
portée la décision de l'autorité législative;iï
voulait se réserver d'employer l'intérêt des
sommes remboursées à l'Etat, non pas à la ré-
duction de l'annuité, mais pour des travaux
d'amélioration qui pourraient être exécuté»
par certaines communes ou certains proprié-
taires bien pensants.

Cette distinction des propriétaires Ment
pensants et autres, est une supposition tout
à fait gratuite. M. Liechty nous attribue
les préoccupations politiques qui l'ont
guidé ou plutôt égaré dans toute cette
affaire. Il est parfaitement exact que la
question d'appliquer l'intérôt des avances
remboursées à l'Etat à des travaux d'amé-
lioration fut soulevée. Le conseil d'Etat eût
été en droit d'user , comme il l'entendait,
des pleins pouvoirs reçus. Cette applicatiou
à l'amélioration du sol eût d'ailleurs été
faite d'entente avec les propriétaires inté-
ressés. Dans tous les cas , c'était là une
question qui méritait d'ôtre étudiée, d'au-
tant plus qu'il y a des communes qui se
sont ruinées ; il convenait de venir à leur
secours plutôt que de favoriser certains
propriétaires spéculateurs.

(La f in  au prochain numéro.)

Bourgeoisie. — L'assemblée bourgeoi-
siale de Fribourg, réunie dimanche dernier,
a reçu trois nouveaux bourgeois: MM. Au-
gustin Eggis, maître de musique (âgé de
près de 90 ans) ; Pilloud , François, de Châ-
tel Saint-Denis *, et Gremaud, Pierre-Louis,
médecin, d'Echarlens.

Conférence agricole. — Dimanche, à
2 heures de l'après-midi, une conférence
sera donnée à l'école de Cousset , par M.
Verdon , vétérinaire à Saint-Aubin , sur les
soins à donner au bétail et sur la fondation ,
d'une Société d'assurance libre du bétail.

Mardi de la semaine passée un habitant
de Morat , en passant devant la ménagerie
installée sur la placé de l'Ecole depuis ie
Nouvel-an , entendit des plaintes et des cris.
Il s'approcha de l'une des voitures et y
trouva un petit enfant de trois ans gisant
complètement nu sur le sol , les pieds et les
mains liés au moyen d'une corde. La porte
de la voiture avait été ouverte , en sorte que
l'enfant était exposé à la rigueur du temns.
L.e passant se hâta de le délivrer.

Une plainte a été portée contre la femme
du tenancier de la ménagerie, qui préten-
dait avoir voulu punir de cette manière in-
humaine le pauvre petit qui lui avait désobéi.
Ce n'est pas son enfant , du reste ; elle s'était
chargée de l'élever. Le garçon a été enlevé
à ses bourreaux et mis en pension chez des
personnes charitables qui ont promis d'eu
prendre grand soin.

M. le comte de Diesbaoh.fils du député du
Pas de Calais à l'Assemblée nationale, ac-
tuellement secrétaire de deuxième classe à
Bucharest , vient d'ôtre nommé par le gou-
vernement français secrétaire de première
classe à l'ambassade de Stockholm.

Société fribourgeoise des science»
natarelles. — Réunion ordinaire, Jeudi
20 courant , à 8 heures du soir.

Tractanda: V Notice inédite sur le Ton-
kin. 2° Quelques machines nouvelles.

(Communiqué.)

Accident.—Dimanche dernier, les époux
Rœze, épiciers à Estavayer, faisaient une
course en traîneau. Le traîneau versa près
de Montet , et ceux qui le montaient furent
grièvement blessés. Les médecins espèrent
toutefois les sauver.

La famille de Ra.my de Bertigny, tout
en remerciant le public et en particulier
ses parents et amis des condoléances qui
lui ont étô témoignées à l'occasion du
deuil récent dans lequel elle se trouve
plongée, a l'honneur d'annoncer que l'of-
fice de septième ponr le repos de l'aine
de

MONSIEUR

Antoine de R^MY de Bertigny,
ANCIEN PBÊPET,

aura lieu samedi matin, 22 janvier 1887,
à 8 heures et demie, à l'église de Saint-
Nicolas.

R,. i. r*.
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LES NAINS DE L'AFRIQUE. — On a appris
par les relations des explorateurs du Congo
¦qu'il existe dans le bassin de ce fleuve plusieurs
peuplades de nains; déjà en 1870, lorsque le
célèbre voyageur Schweinfurth pénétra par
le Dar-Fertit dans ces régions, il trouva , à son
•grand étonnement , à Munza , chez le roi des
Mombouttos , un vieillard de la taille de un
mètre cinquante seulement, et le roi lui affirma

•qu'il était un géant parmi ses compatriotes.
Quelques jour s plus tard. Schv/einfurth eut

-Foccasion de voir plusieurs nains, et lorsqu 'il
arriva chez le roi Moumeti, voisin de celui de
Munza, il put contempler tout un régiment de
ces nains, dont pas un ne dépassait un mètre
50. Ils étaient armés de petites lances et de¦'flèches et appartenaient à. la tribu des Àkkas,
sur le territoire desquels aucun homme blanc
n'a encore pénétré. Schweinfurth réussit par
le don d'un chien à Mouneti , à décider celui-ci
à lui faire don d'un Akka de dix-sept ans en-
viron, haut de 1 m. 34, qui se nommait Née-

Pour tout ce qui concerne les Annonces s'adresser exclusivement à l'Agence suisse de Publicité ORELL-FUSSLI & C1
FrilBourg* (M), rue des .Epouses, Friltourg. Suisse

A vendre d'occasion
Un ameublement de salon en velours,

presque neuf, au tiers ds sa valeur. (0161]
S'adresser à la Salle des Tentes.

A vendre
Huile de colza pure, 75 à 80 cts. le litre
(154) _E. lLtter, fils , Estavayer-le-Lac.

A LOUER
à la campagne, à proximité d'une gare, trois
telles chambres meublées, indépendantes.

Vue spendide, exposition au soleil. On les
louerait aussi séparément. S'adresser sous
chiffres K. Z. Q. 126 à Orell Fussli Cie,
Lausanne. (152)

A louer
Deux chambres meublées; un à, deux lits.

On donnerait aussi la pension. S'adresser
au magasin N" 78, rue de Lausanne. (0111)

LA R M. JAVOTTHEY
FONDATRICE DE LA CONGREGATION DE SAINT-JOSEPH DE CLUNY

HISTOIRE DE SA VIE, DES ŒUVBES ET MISSIONS DE LA CONGRÉGATION
Par le _R,. __ *. DELAPLACE

2 forts volumes in-8°. — Prix : IO fr.

CHOIX DE LA PREDICATION CONTEMPORAINE
FORMANT UN COURS COMPLET ET MÉTHODIQUE DE SERMONS, DE CONFÉRENCES

ET D'INSTRUCTIONS SUR LE DOGME, LA MORALE, LE CULTE, LES 8ACREMENTS, LES FÊTES,

LES DIMANCHES DE L'ANNÉE ET LES SUJETS DE CIRCONSTANCE

D'après NN. SS. les Evêques, les RR. PP. Jésuites, Dominicains, Oratoriens,
les Missionnaires et Prédicateurs de stations, les Curés et autres Prêtres

exerçant le saint ministère
Par M. l'abbé LELANDAIS

S beaux volumes in-8 carré, papier vergé, de 620 pages ; contenant chacun 60 instructions
*• ÉDITION, REVUE AVEC LE PLUS GRAND SOIN

Prix : 24 ira nus.

Aucun ouvrage n'est plue utile , plus prati que que celui-ci pour la prédication. On y
trouve des sermons ou instructions sur tous les points du dogme, de ia morale, du
tvite, sur Y Evangile de chaque dimanche et sur tous les sujets de circonstance.

Sur tous les sujets on donne un discours élevé pour les auditoires d'élite , — une
instruction simple et familière pour les auditoires moins distingués ; — sur les sujets
plus importants , un plus grand nombre de sermons. — Les divisions et les subdivisions
sont indiquées , comme sommaire, en tête de chaque sujet.

L'ouvrage répond ainsi aux exigences de tous les prédicateurs et de tous les
auditeurs.

Il est approprié aux besoins de notre époque et plein d'actualité, puisqu'il se com-
pose de sermons qui ont été prêches, de livrée qui ont été publiés de nos jours el qui
ont produit un grand bien , obtenu un succès mérité. e

Ces reproductions, et ces extraits ont été faits par un homme compétent ,' c'st à-dire
par un prêtre qui a exercé longtemps le saint ministère dans des positions différentes,
et a pris part , pendant plusieurs années, à des publications mensuelles de p rédication.

Les abonnés de ces vastes compilations et des hommes haut placés l'ont prié de
iaire un choix succinct et méthodique des meilleurs discours, de le compléter en com-
pulsant les meilleurs ouvrages de uotre époque , les meilleurs sermons, les instructions
pastorales et les mandements de nos pieux et savants évoques. Voilà la tâche utile
qu'il a entreprise et qu 'il offre avec confiance, non seulement à ceux qui la lui
demandaient, mais à tous les pasteurs, qui y trouveront un précieux secours à leur
xèle pour la parole de Dieu et le salut des âmes.

L'auteur de cet ouvrage a reçu les félicitations les plus flatteuses sur l'utilité de son
travail pour ie clergé, sur le plan d'après lequel il l'a conçu, sur la manière dont ce
pian a été exécuté.

En vente à YImprimerie catholique à Fribourg

voue et qu'il emmena en Europe; mais celui-ci
mourut en route, à Berher.

Depuis lors , on avait souvent entendu parler
de ces hommes nains, et , en particulier , le
missionnaire Grenfeld en a vu dans son explo-
ration du Tschonopa ; mais le premier voya-
geur qui a pu les observer chez eux est l'agent
allemand au Congo, M. le docteur L. Wolff.
Celui-ci, lors de son récent passage à Bruxelles ,
a donné ,des détails précis a leur sujet.

La Nouvelle Presse libre, de Vienne , dit
que lorsque le docteur Wolff se rendit à la ré-
sidence du roi de Batoubas , Loiikengo, il ren-
contra tout d'un coup sur sa route des villages
entiers peuplés d'hommes et de femmes dont
aucun n'avait plus de 1 mètre 4; il trouva
aussi une tribu de nains auprès de Lonkengo.

Tous les nains de ce territoire se nomment
Batonas ; ils s'occupent -uniquement de la
chasse et de la récolte du vin de palmier; le
plus souvent ils vivent ensemble, cependant
quelquefois ils se réunissent avec les grandes
races et de temps à autre il y a des mariages
entre Bahoubas et Batouas.

Ces nains grimpent avec une adresse extra-
ordinaire jusqu'au sommet des palmiers les
plus élevés pour en recueillir la liqueur; ils
ont aussj un talent spécial pour imaginer et
exécuter des pièges pour le gibier; ils sonl

Gnérison certaine ££*E
nés, sciatiques, points, maux de reins et des
maladies de la peau, par le Topique
Choliet.

2 fr. le pot.
Dépôts : Fribonrg, pharmacie Lapp ;

Bnlle, pharmacie Eieter. (O 110)

SAVONS WfT_ Hi$t\DANS TOUTE» -_._ ¦ ¦ ¦¦¦B
LES PHARMACIES M jf IV 1

CONTR K L ES Ifl JLH.WM
MALADIES DE LA PEAU™" «&¦¦ ¦ W_W

(CL.»" G.) (O.118)

m* IVROGNERIE -*m
Traitement soit avec consentement soit à

l'insu du malade par
KARRER-GALLATI, SPÉCIALISTE, GLARIS.

Succès garanti. Remèdes inoffensifs. Moitié
des frais payable après guérison. Prospectus,
questionnaire et certificats gratis. (O. 884

bien conformés ; leur taille est en moyenne de Observatoire i ré l fccrc loc i tue  de Fribouro1,3 mètres ; la couleur de leur peau est brun- BAROM èTREjaunâtre , moins foncée que chez les grandes Les observations sont recueillies chaque joui
races; leur chevelure est courte et laineuse ; à 7 h. du matin et 1 et 7 h. du soir.
on ne trouve aucun Batoua ni aucun Akka , , , , -. 
ayant de la barbe. Janvier. 14 _ _ \  161 171 18| 19| 20 .Janvier

Cependant, d'après les dires des indi gènes, , _ —
il doit y avoir encore plus au nord des tribus 735 Q !;I_ _E 701, nde nains qui ont au menton une longue barbe ' |= = ~
tressée avec une masse de graisse. Tous ces 720 ' Eï— —^ 720 nrameaux isolés ne forment plus un peuple; ils ' = —
sont aujourd'hui dispersés au milieu des races 7111,0 EL. _-_ -_,ic, n
de taille supérieure, et ce sont sans doute les _.A A  E . l l l  E
débris d'une race d'autochthones qui a gra- 'j">" p— 11 ¦ , I —^V-IO.O
duellement déchu , et qui est sans nul doute Moy.jjpa I . "S!M ovdestinée à disparaître d'ici à une époque plus 705,0 i=— I i l l  [i|| "-=705.0ou moins éloignée. ; ____¦ El '

M. SOUSSENS, Rédacteur.

Etoffes pour -robes de bal, double largeur
(garanti pure lainej nuances lumière les p lus
nouvelles à 1 fr. SO et_. la demi-aune
ou 1 fr. 95 cts. le mètre , est expédié en mètres
seuls, coupons de robes ou en pièces entières
franco de port à domicile par Oet tinter et
Cle, Centralhof , Zurich. (O. 818.)

P.-S. Envoi de collections d'échantillons et de gra
rares hante Soiiveauté sur demande gratis.
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IA CHAIRE CONTEMPORAINE
HQDVEAU RECUEIL DE CONFÉRENCES , INSTRUCTIONS ET SERMONS INÉDITS

SUR TOUTE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE
DISPOSÉS DANS UN ORDRE LOGIQUE ET FORMANT

L'APOLOGIE ORATOIRE DU CHRISTIANISME
à notre époque

D'après N. S. P. le Pape, NN. SS. les évêques, les missionnaires,
les religieux de différents Ordres,

les prédicateurs de stations, les curés, chapelains et aumôniers
Par M. I,FXANI>AIS

AUTEUR DU CHOIX DE LA PRÉDICATION CONTEMPORAINE
6 beaux volumes in-8. Prix : 24 francs.

Ouvrage approuvé par plusieurs évêques

I_a Chaire contemporaine est la suite attendue, le complément néces»
saire du CHOIX DE LA PREDICATION dont cinq éditions ont été rapidement
écoulées.
, Nous laisserons des voix plus autorisées que la nôtre faire connaître le but, le
mérite et l'importance du nouvel ouvrage de M. J 'ahbé LELA'KDAIS. Bisons seulement
que la Chaire contemp oraine se distingue essentiellement de tous les recueils de ser-
mons par sa méthode et la régularité de ses divisions en pa rties, sections et chapitre»
avec sommaire en tête de chaque instruction, — par le choix des sujets tous actuels
pour le f o n d  ou pour la forme, et de plus inédits, sauf les instructions épiscopales, —
le mérite el l'autorité des auteurs tous contemporains , — enfin par la richesse des
matières sur les sujets les plus importants, et toutefois par la substantielle brièveté de
l'ensemble.

Toutes les grandes vérilés du dogme trop souvent négligées daus les recueils de ce
genre et si violemment attaquées de nos jours , sont puissamment défendues dans les
deux premiers volumes de la Chaire; les sujets les plus actuels de la morale et du
culte sont traités dans les deux volumes suivants ; les fêles de Notre-Seigneur, de là
sainte Vierge et des saints composent le cinquième et dernier volume.

LISTE ALPHABÉTIQUE DES PRINCIPAUX AUTEURS
de la Chaire contemporaine

S. S. PIE IX
CARDINAUX , ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES

Bardou, — Bécel, — Bélaval, — Bernadou, — Berteaud, — Besson, — Billiet, —
Bonald, — de Bonnecïiosfâ , — Boxderies, — de la Bouillerie, — Bravard, — do
Cabrières, — Chalandon, — Chaulet d'Outremont, — Daniel, — Darboy, — David,
— Delalle, — Desprez, — Donnet, — Dreux-Brézé, — Dubreuil, — Dupanloup,
— Duquesnay, — Freppel, — Germain, — Giraud, — Guibert, — Hacquart, —
Hugonin, — Jolly, — Lacroix, — Landriot, — Lequette, — Marguerye, — Mathieu,
— Mazenod, — Meignan, — Meirieu, — Mermillod, — Nogret, — Olivier, —
Parisis, — Pavy, — Pie , — Perraud , — Place, — Plantier, — Ramadié, — Bavinet,
— Rossât, — Rousselet, — Salinis, — De la Tour d'Auvergne, — Turinas-
— Villecourt, eto.

En vente à YImprimerie catholique à Fribourg

LE PONTIFICAT DE PIE Yl
ET L'ATHEISME REVOLUTIONNAIRE

Par M. l'abbé ItEUTKAKD

2 beaux vo). in-8, sur papier vergé avec portrait. — Prix : franco-poste : IO fr.

L'auteur du PONTIFICAT DE PIE VI s'est attaché à faire de son livre une œuvre
d'histoire et d'apologélique tout à la fois.

La première partie renferme le tableau complet de la consp iration ourdie contre
l'Eglise, à la fin du dix-huitième siècle, et des moyens qui furent mis en œuvre pour
assurer le triomphe de l ' imp iété. La seconde partie est consacrée à l'exposé de tout ce
que Pie VI a fait pour les arts , les sciences, les lettres, et l' amélioration matérielle et
morale de ses Etats , comme souverain temporel ; la troisième partie, enfin , la plus
longue et la plus douloureuse , est un récit navrant  des luttes que le grand Pontife eut
à soutenir , en faveur des droits de l'Eglise , contre toutes les cours de l'Europe , de ses
rapports avec la France pendant la première Révolution , des violences dont il fut
l'objet sous le Directoire , de sa captivité et de sa mort à Valence.

C'est l'histoire la plus comp lète , au point de vue social et religieux , d'une époque
si fertile en événements mémorables.

En venle à Ylmvrimerie catholique à Fribourg.


